
PROFESSION DU PARENT DONT VOUS DÉPENDEZ 
POUR VOS REMBOURSEMENTS DE SOINS

16 À 19 ANS
né(e) entre 29/09/89 et 30/09/88né(e) entre 29/09/93 et 30/09/89

20 ANS
né(e) entre 30/09/88 et 29/09/80

21 À 28 ANS

16 À 19 ANS
né(e) entre 29/09/89 et 30/09/88né(e) entre 29/09/93 et 30/09/89

20 ANS
né(e) entre 30/09/88 et 29/09/80

21 À 28 ANS

Age de l’étudiant examiné au 1er Octobre 2008
Situations les plus courantes

Remboursement des

soins par votre sécu

étudiante Centres 617

Affiliation obligatoire

et gratuite

• Salariés et assimilés (régime général) y compris artistes & auteurs - écrivains...

Fonctionnaires (d’Etat, Territoriaux et Hospitaliers)
Professions médicales (libérales) conventionnées : 
dentistes, médecins et auxiliaires médicaux

• Professions agricoles salariés et exploitants

• Banque de France 

• Professions libérales, Artisans, Commerçants,

Y compris professionnels de santé non conventionnés
(pharmaciens, médecins, vétérinaires)

• Professions relevant de certains régimes spéciaux :

[EDF/GDF (CMCAS) - RATP - Mines (CANSSM) - Militaires (CNMSS) -Employés
de notaires (CRPCEN) - Marine marchande (ENIM) - SENAT - Cultes (CAVIMAC)
- CCI-75...]

• Assurés de la Caisse des Français à l’Etranger

(CFE) à Rubelles (77)

• Assemblée Nationale élus et agents

• Port autonome de Bordeaux

• SNCF (Caisse de prévoyance)

• ORGANISME INTERNATIONAL

parent agent fonctionnaire salarié (ONU, OMS, BIT, CERN,...)

• PIÈCES JUSTIFICATIVES 

(TOUTE SITUATION DOIT ÊTRE JUSTIFIÉE PAR UN DOCUMENT)

• Si vous ne vous retrouvez pas dans ce tableau, contactez la Sécu étudiante Centres 617 de votre ville d’étude.

Montant de la cotisation étudiante 2008-2009 : 195€ payable en 3 mensualités successives (décret n° 2008-732  du 24 juillet 2008).
La demande de paiement fractionné doit être faite auprès de l’établissement d’inscription.

Affiliation étudiante Obligatoire Payante

Cotisation étudiante (sauf boursier)
Choix Centres 617

Sécurité sociale

des parents

Affiliation étudiante Obligatoire Payante

Cotisation étudiante (sauf boursier)
Choix Centres 617

• Etudiants boursiers de l’Education Nationale, 

du gouvernement français et CROUS

Inscription obligatoire et gratuite sur présentation de l’attestation

provisoire de bourse

• Etudiants salariés

Si vous êtes salarié pendant l’année universitaire et que vous

travaillez plus de 60h/mois ou 120h/trimestre, vous ne devez pas

vous inscrire à la Sécurité sociale étudiante.

• Etudiants étrangers E.E.E. élargie

Pas d’affiliation étudiante 

sur présentation de l’attestation d’assurance privée ou CEAM

• Etudiants étrangers HORS E.E.E. élargie

Inscription obligatoire mais payante

• Etudiants étrangers de pays signataires 

de convention bilatérale de Sécurité sociale

Inscription obligatoire et payante

(sauf boursier)

Sécurité sociale

des parents

• CMU
Inscription obligatoire 

• Etudiants monégasques, québécois et andorrans Conditions particulières d’exonération

AYANT DROIT Parents (1)

Pas d’affiliation étudiante 
Pas de cotisation étudiante

Caisse des parents     

Affiliation étudiante 

Obligatoire Payante

Cotisation étudiante 
(sauf boursier)

Choix Centres 617

A défaut pas d’exonération d’affiliation = inscription obligatoire

(1) Joignez obligatoirement la copie de l’attestation Sécurité sociale du parent sur laquelle vous figurez.
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L’affiliation doit s’effectuer à l’occasion des inscriptions dans l’établissement

Autres cas 

Autres situations


